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ORDONNANCE 

Le Président de la Cour internationale de Justice, 

vu l'article 48 du Statut de la Cour et l'article 37 du Règlement 
de la Cour ; 

Considérant que, par lettre du I ~ *  juillet 1958, le ministre du 
Honduras aux Pays-Bas a transmis au Greffe une requête du Gou- 
vernement de la République du Honduras portant la même date 
et introduisant devant la Cour une instance contre la République 
du Nicaragua au sujet de la sentence arbitrale rendue par le roi 
d'Espagne le 23 décembre 1906; 

Considérant que la requête se réfère à l'accord de Washington du 
21 juillet 1957, en vertu duquel le différend surgi entre le Honduras 
et le Nicaragua au sujet de la sentence arbitrale du 23 décembre 1906 
doit être soumis à la Cour; 
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Considérant que, par ladite lettre du I~~ juillet 1958, le ministre 
du Honduras aux Pays-Bas a fait connaître le nom des agents du 
Gouvernement du Honduras ; 

Considérant que, le le r  juillet 1958, le texte de la requête ainsi 
que de la lettre du ministre du Honduras aux Pays-Bas a été com- 
muniqué au ministre des Affaires étrangères du Nicaragua; 

Considérant que l'accord de Washington du 21 juillet 1957 
dispose que, dans un délai de deux mois à partir de la date de la 
notification par la Cour de la requête, le Gouvernement du Nica- 
ragua dCsignera son agent; 

Considérant que, par télégramme du 30 août 1958, le ministre 
des Affaires étrangères du Nicaragua a fait connaître le nom de 
l'agent du Gouvernement du Nicaragua; 

Après s'être renseigné auprès des Parties, 
Fixe comme suit la date d'expiration des délais pour le dépôt 

des pièces de la procédure écrite: 
pour le mémoire du Gouvernement de la République du f i n -  

duras, le 5 janvier 1959; 
pour le contre-mémoire du Gouvernement de la République du 

Nicaragua, le 5 mai 1959; 
pour la réplique du Gouvernement de la République du Hon- 

duras, le 3 août 1959; 
pour la duplique du Gouvernement de la République du Nica- 

ragua, le 3 novembre 1959. 

Fait en anglais et en français, le texte anglais faisant foi, au 
Palais de la Paix, à La Haye, le trois septembre mil neuf cent 
cinquante-huit, en trois exemplaires, dont l'un restera déposé aux 
archives de la Cour et dont les autres seront transmis respectivement 
au Gouvernement de la République du Honduras et au Gouverne- 
ment de la République du Nicaragua. 

Le Président, 
(Signé) Helge KLAESTAD. 

Le Premier Secrétaire 
faisant fonction de Greffier, 

(Signé) S. AQUARONE. 


